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Declarations
Question écrite n° 39843

Texte de la question

M. Jean Briane attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur le supplement d'activite qui est regulierement
confie aux secretariats de mairie pour la tenue de documents ou enquetes, comme les declarations d'impots, qui
ne sont pas en rapport direct avec le travail habituel des mairies. Il lui demande si ce transfert de charges lui
parait bien normal. Par ailleurs, le personnel des secretariats de mairie n'a pas forcement les competences pour
renseigner utilement le contribuable. Ne serait-il pas preferable de confier le depot des imprimes de declarations
d'impots aux tresoreries locales ?

Texte de la réponse

Chaque annee, des secretaires de mairie participent a la campagne d'information pour la souscription des
declarations de revenus, a l'instar de certaines assistantes sociales, de dirigeants de foyers de personnes agees
ou d'immigres. Leur concours permet de completer les actions menees par les agents de la direction generale
des impots et de la direction de la comptabilite publique. Ces operations conjointes se developpent notamment
dans le cadre des plans d'actions conduits par les grandes directions du ministere du budget pour ameliorer
l'accueil et l'information du public. Elles permettent ainsi d'assurer en continu l'information d'usagers eloignes
des centres des impots ou en difficulte, en milieu rural notamment, pour lesquels les secretaires de mairie
constituent de surcroit un interlocuteur naturel. Cette collaboration repose sur le volontariat. Les secretaires de
mairie volontaires beneficient d'une formation leur permettant de repondre aux questions les plus courantes et
disposent de la documentation necessaire : depliants d'informations pratiques, brochure « impot sur le revenu ».
Par ailleurs, en cas de besoin, ils peuvent nouer des contacts avec les responsables des centres des impots
dont dependent les communes concernees. Le concours precieux qu'apportent les secretaires de mairie a
l'information des usagers s'inscrit dans le reseau plus large des relations entre les collectivites locales et les
services des administrations financieres et participe a la qualite du service public fiscal.
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